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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignants
Question écrite n° 5463

Texte de la question

Mme Marie-France Lecuir demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, s'il ne serait pas possible que les heures supplementaires des enseignants soient remunerees dans
le mois qui suit celui ou elles ont ete effectuees.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 50-1253 du 6 octobre 1950 (art 4) et la circulaire du 17 novembre 1950 ont arrete les
modalites de paiement des heures supplementaires dues aux enseignants. En application de ces dispositions,
les heures supplementaires sont payables par neuvieme pour chaque mois d'octobre a juin. Le reglement de
ces heures necessite toutefois une serie d'operations prealables : collecte des donnees en provenance des
etablissements, edition des etats par les tresoreries generales selon un calendrier fixe par leurs soins,
installation et controle des droits. La mise en paiement ne peut donc intervenir avant les payes des mois de
novembre et plus generalement de decembre.
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